
Mairie d’Héricourt-en-Caux - contact : 02.35.96.42.12                         1 fiche par famille                                       

Maison de l’Animation-contact : 02.35.95.88.85                                     OBLIGATOIRE 
           (document à retourner) 

FICHE FAMILIALE D’INSCRIPTION – ANNEE SCOLAIRE 2021/2022 
ALAE (garderie périscolaire-restauration scolaire) – GARDERIE DU MERCREDI                                                                  

ALSH (Accueil de loisirs sans hébergement) 

 

ENFANT(S) 
 
 

>NOM et Prénom :      Classe :   
>NOM et Prénom :      Classe : 
>NOM et Prénom :       Classe :   
>NOM et Prénom :       Classe : 

 
 

RESTAURATION SCOLAIRE – Ecole « La Ronde des Couleurs » 
 

Votre enfant sera susceptible de :  

Manger tous les jours à la cantine 

Manger occasionnellement à la cantine (rappel : les repas étant commandés la veille, il conviendra de réserver les 

repas au moins 1 jour avant, le matin) 

Ne manger jamais à la cantine 

Voir le règlement, la tarification, les conditions de facturation et de règlement sur la fiche jointe au dossier d’inscription. 
 

GARDERIE PERISCOLAIRE – Maison de l’Animation 
Matin : 7h45-8h15 / Soir : 16h30-18h les jours d’école 

 

Votre enfant sera susceptible de :  

Fréquenter l’accueil périscolaire du matin tous les jours 

Fréquenter l’accueil périscolaire du matin occasionnellement 

Fréquenter l’accueil périscolaire du soir tous les jours 

Fréquenter l’accueil périscolaire du soir occasionnellement 

Afin de palier à une présence occasionnelle, à un retard accidentel ou à un contretemps familial vous devez remplir 
dès la rentrée le dossier d’inscription pour que l’équipe d’animation puisse prendre en charge votre enfant 

 

GARDERIE DU MERCREDI – Maison de l’Animation 
8h-12h / 14h -18h sur la période scolaire 

 

Fréquentera ou fréquenteront l’accueil tous les mercredis (un calendrier sera établi entre chaque période de 
vacances, il sera à télécharger et à renvoyer par mail ou à déposer dans la boîte aux lettres)  

matin     après-midi     matin + après-midi avec pique-nique à fournir 
 

Un partenariat avec l’USH permettra aux enfants inscrits à l’activité foot, d’y participer sous certaines conditions – 
prendre RV avec F. Dumont, responsable de la Maison de l’Animation pour les modalités et la signature d’une 
convention spécifique. 
 

Fréquentera ou fréquenteront l’accueil du mercredi occasionnellement - Suivant les places disponibles, le 

règlement, la tarification, les conditions de facturation et de règlement sur la fiche jointe au dossier d’inscription. 
 

ACCUEIL DE LOISIRS - l’Ecole « LA RONDE DES COULEURS » 
Pendant les vacances scolaires 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 
 

Votre enfant sera susceptible de fréquenter l’ALSH pendant :  

 vacances de la Toussaint du 25 au 29 octobre 2021
 vacances d’hiver du 7 au 11 février 2022
 vacances de printemps du 11 au 15 avril 2022 
 vacances d’été du 11 au 29 juillet 2022 
 

Les inscriptions à l’ensemble des services municipaux devront se faire sur votre « Espace Famille » en respectant les 
délais d’inscription 


 

Attention document (recto/verso) 



Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………responsable légal de l’enfant ou des 
enfants……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………autorise 
la participation à toutes les activités et les sorties à l’extérieur de la commune (transport en car) organisées 
pendant les ALAE, les mercredis et les ALSH 

 Je certifie que nous disposons d’une assurance individuelle couvrant les activités extra scolaires et je 
joins la copie si mon enfant ou mes enfants ne sont pas scolarisés à l’école « La Ronde des Couleurs ». 
 
En cas d’accident ou de maladie la directrice de l’ALSH ou un membre de l’équipe d’animation s’engage à 
prévenir les parents le plus rapidement possible. J’autorise  ou je n’autorise pas  l’équipe 
d’encadrement à prendre toutes les mesures nécessaires (contacter le cabinet médical d’Héricourt-en-
Caux ou un médecin régulateur du SAMU pour avis et si son état l’exige après cet avis contacter les 
Sapeurs-Pompiers ou le SAMU) 
 
>J’autorise ou je n’autorise pas  la prise de photographie par la coordinatrice de l’équipe d’animation 
ou par les journalistes dans le cadre des activités (Quelques photos pourront être utilisées sur des supports 
de communication et d’information relatif à la promotion de ces activités : presse locale, Gazette, site 
internet de la commune…). 
 
> J’autorise ou je n’autorise pas  la prise de photographie de mon enfant ou de mes enfants de dos 
par la coordinatrice de l’équipe d’animation pour figurer sur la page Facebook « animation-hericourt » 
 
>Famille allocataire CAF N° d’allocataire _____________________________ 
ou affilié à la MSA N : ________________________________________ 
 
>Quotient familial (fournir une attestation de Quotient Familial) :  ______________________________ OU : 
J’autorise  ou je n’autorise pas   la responsable de la Maison de l’Animation à accéder au logiciel de 
la CAF pour disposer de mon quotient familial (QF) à partir de mon numéro d’allocataire  
 
>Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………………responsable légal de 
l’enfant ou des enfants déclare l’exactitude des informations mentionnées ci-dessus, certifie avoir pris 
connaissance des termes du règlement et m’engage à les respecter. Je m’engage à communiquer tout 
changement survenant au cours de l’année scolaire. 
 
 
Fait à…………………………………………………………………….le……………………………………………………………..Signature 
 


